
  

  
 

RAPPORT 

   

 

 

 

Schéma Directeur des Eaux Pluviales de la 
commune de Plaisance du Touch (31) 
Rapport de synthèse 

Octobre 2018 

Plaisance du Touch 

 

  



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 2 / 64

 

CLIENT 

RAISON SOCIALE Mairie de Plaisance du Touch 

COORDONNÉES 

Rue Maubec 

31830 PLAISANCE DU TOUCH 

Tél. 05.62.13.54.23 

INTERLOCUTEUR M SANCHEZ 

SCE 

COORDONNÉES 

13 rue André Villet - ZI Montaudran 

31400 TOULOUSE 

Tél. 05.67.34.04.40 - Fax 05.62.24.36.55  

E-mail : sce@sce.fr 

INTERLOCUTEUR 

Yann COMEAUD 

Tél. 06.84.05.59.20 

E-mail : yann.comeaud@sce.fr 

RAPPORT 

TITRE Synthèse 

NOMBRE DE PAGES 64 

NOMBRE D’ANNEXES 0 

SIGNATAIRE 

RÉFÉRENCE DATE 
RÉVISION 

DU DOCUMENT 
OBJET DE LA 

RÉVISION 
RÉDACTEUR 

CONTRÔLE 
QUALITÉ 

160113 24/10/18 Édition 1  BMN YCO 

  



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 3 / 64

 

Sommaire 
1. Avant-propos ........................................................................................................ 6 

2. Présentation générale du territoire d’étude ....................................................... 7 

2.1. Généralités .................................................................................................................... 7 

2.1.1. Contexte géographique et localisation .......................................................................................... 7 

2.1.2. Contexte démographique .............................................................................................................. 8 

2.2. Contexte environnemental et milieux naturels ........................................................... 9 

2.2.1. Contexte climatique et pluviométrique .......................................................................................... 9 

2.2.2. Contexte topographique .............................................................................................................. 10 

2.2.3. Contextes géologique, hydrogéologique et pédologique ............................................................ 12 

2.2.4. Milieux naturels ............................................................................................................................ 15 

2.3. Contexte hydrographique ...........................................................................................17 

2.3.1. Présentation des milieux récepteurs ........................................................................................... 17 

2.3.1.1. Contexte hydrographique superficiel ........................................................................................ 17 

2.3.1.2. Masses d’eaux souterraines ..................................................................................................... 19 

2.3.2. Analyses quantitative et qualitative ............................................................................................. 20 

2.3.2.1. Eaux superficielles.................................................................................................................... 20 

2.3.2.2. Eaux souterraines..................................................................................................................... 22 

2.3.3. Usages de l’eau ........................................................................................................................... 22 

2.3.4. Zonages réglementaires .............................................................................................................. 23 

2.3.5. Risque inondation ........................................................................................................................ 23 

2.4. Urbanisation et occupation des sols .........................................................................26 

2.4.1. Le Plan Local d’Urbanisme ......................................................................................................... 26 

2.4.2. Perspectives d’urbanisation ........................................................................................................ 27 

2.4.3. Occupation des sols actuelle et future ........................................................................................ 29 

3. Synthèse et diagnostic de l’assainissement pluvial........................................ 32 

3.1. Description du système d’assainissement pluvial ....................................................32 

3.1.1. Chiffres clefs du système d’assainissement pluvial .................................................................... 32 

3.1.2. Les ouvrages de gestion des eaux pluviales .............................................................................. 32 

3.2. Définition des bassins versants .................................................................................34 

3.3. Pré-diagnostic de l’assainissement pluvial ...............................................................36 

3.3.1. Les désordres constatés ............................................................................................................. 36 

3.3.2. Les points noirs connus ............................................................................................................... 38 

3.4. Diagnostic de l’assainissement pluvial .....................................................................40 

3.4.1. Diagnostic quantitatif ................................................................................................................... 40 

3.4.2. Diagnostic qualitatif ..................................................................................................................... 42 



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 4 / 64

 

4. Etude de scénarii ................................................................................................ 43 

4.1. Démarche et philosophie ............................................................................................43 

4.2. Définition des secteurs à scénarii ..............................................................................44 

4.3. Analyse comparative des solutions techniques .......................................................44 

4.3.1. Secteur Nord-Est ......................................................................................................................... 44 

4.3.2. Secteur Centre-ville ..................................................................................................................... 45 

4.3.2.1. Sous-secteur 1 : Rue d’Encrabe et rue des Ecoles ................................................................. 46 

4.3.2.2. Sous-secteur 2 : Terris / Traverse ............................................................................................ 46 

4.3.2.3. Sous-secteur 3 : 11 novembre / La Hille .................................................................................. 47 

4.3.3. Secteur Justice/Limousin ............................................................................................................ 47 

4.4. Analyse de l’impact hydraulique sur les milieux récepteurs....................................48 

4.5. Scénarii de gestion des eaux pluviales retenus ........................................................50 

5. Programme d’actions ......................................................................................... 51 

5.1. Programme de travaux ................................................................................................51 

5.2. Programme d’actions curatives .................................................................................54 

5.3. Programme d’entretien ...............................................................................................56 

5.4. Gestion des urbanisations futures .............................................................................57 

6. Zonage d’assainissement des eaux pluviales et règlement ........................... 58 

6.1. Destination des eaux pluviales ...................................................................................58 

6.2. Justification technique des règles de gestion des eaux pluviales ..........................58 

6.2.1. Volet quantitatif ............................................................................................................................ 59 

6.2.2. Volet qualitatif .............................................................................................................................. 60 

6.3. Règles de gestion des eaux pluviales ........................................................................60 

6.4. Dimensionnement des mesures compensatoires .....................................................62 

6.5. Zonage pluvial .............................................................................................................62 

 



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 5 / 64

 

Liste des cartes (A3) 

 
 Carte du réseau hydrographique 

 Carte du risque inondation (PPRi et CIZI) 

 Carte des projets d’urbanisation 

 Carte de l’occupation des sols en état actuel 

 Carte des sous-bassins versants pluviaux 

 Carte du pré-diagnostic 

 Carte des désordres 

 Carte de synthèse du diagnostic capacitaire des réseaux pluviaux 

 Carte des secteurs de travaux prioritaires (programme de travaux) 

 Carte des secteurs d’actions curatives prioritaires (programme d’actions 
curatives) 

 Carte de zonage pluvial 

 

  



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 6 / 64

 

1. Avant-propos 
 

La commune de Plaisance du Touch, située dans le département de la Haute Garonne, accueille, 
d’après le dernier recensement INSEE, environ 17 000 habitants. 

La gestion de l’eau et de l’assainissement des eaux usées du territoire communal est assurée, depuis 
le 1er janvier 2013, par le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de la Haute Garonne (SMEA 
31). La commune de Plaisance du Touch a choisi de conserver la compétence « Eaux pluviales » sur 
son territoire. 

La commune est dotée d’un système d’assainissement des eaux pluviales composé de réseaux 
pluviaux enterrés et à ciels ouverts ainsi que d’ouvrages de rétention des eaux de pluie couvrant la 
quasi-totalité de son territoire. 

Afin de pallier les désordres identifiés et d’anticiper son développement, la commune a souhaité que 
soit réalisée une étude de Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales permettant : 

 D’établir le diagnostic du système d’assainissement pluvial en place sur la base de relevés 
de terrain et d’études techniques (modélisation notamment), 

 De proposer différents scénarii d’aménagements et pistes d’actions à mener pour pallier 
les problématiques constatées et anticiper la gestion des eaux pluviales sur les projets 
d’urbanisation futurs, 

 D’établir un programme de travaux chiffrés et hiérarchisés fixant les orientations 
fondamentales en termes d’investissement et de fonctionnement, à plus ou moins long terme, 
que devra suivre la commune pour pérenniser et améliorer la collecte et la gestion des eaux 
pluviales sur son territoire. 

 

La finalité de ce schéma vise en premier lieu à résoudre les désordres existants (et potentiels) 
mais également à s’assurer de l’absence d’impact des travaux proposés sur les milieux 
récepteurs pluviaux, eu égard à leur sensibilité. 

 

En accord avec les élus communaux, le Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales de la 
commune de Plaisance du Touch a permis d’aboutir à un Zonage pluvial à l’échelle communale. Ce 
document fixe les règles en matière de gestion des eaux pluviales sur les différentes zones identifiées, 
à savoir : 

 Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
assurer la maîtrise du débit des eaux pluviales, 

 Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
et le traitement éventuel des eaux pluviales. 

 

Le présent document constitue le rapport synthèse de l’ensemble de ce schéma directeur. 
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2. Présentation générale du territoire d’étude 

2.1. Généralités 

2.1.1. Contexte géographique et localisation 
Située au Nord du département de la Haute-Garonne (31), la ville de Plaisance-du-Touch s’étend sur 
une superficie de plus de 26 km². La commune se situe dans la plaine toulousaine, 13 km à l’Ouest de 
l’agglomération de Toulouse.  

Selon les données INSEE de 2012, Plaisance-du-Touch compte près de 17 000 habitants. 

 

La commune de Plaisance-du-Touch est bordée par les communes suivantes :  

 Léguevin et Colomiers au Nord, 

 Tournefeuille et Cugnaux à l’Est, 

 Frouzins et Fonsorbes au Sud, 

 La Salvetat-Saint-Gilles à l’Ouest. 

 

 

Localisation de la commune de Plaisance du Touch (Source : Geoportail) 
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2.1.2. Contexte démographique 
D’après les données de l’INSEE, la commune de Plaisance du Touch a connu une croissance 
démographique importante entre les années 1960 et 2000. Cette croissance s’est poursuivie ces 
dernières années avec une augmentation de population de 7% entre 2007 et 2014. Cette évolution 
démographique s’explique principalement par sa localisation à proximité de la ville de Toulouse. 

En tant que principale commune de l’aire urbaine toulousaine, la commune de Plaisance du Touch 
présente un taux de croissance annuel élevé de sa population, de l’ordre de 1.79% entre 2007 et 2014 : 

 

 

 

Tableau et graphique de l'évolution de la population à Plaisance du Touch entre 1968-2014 (Source : 
INSEE) 

 

En considérant un taux de croissance de l’ordre de 1,79%, la population de Plaisance du Touch 
est d’environ 17 900 habitants en 2016. 
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2.2. Contexte environnemental et milieux naturels 

2.2.1. Contexte climatique et pluviométrique 
La commune de Plaisance-du-Touch bénéficie d’un climat de plaine tempéré aux influences 
océaniques et méditerranéennes. Les hivers y sont doux tandis que de fortes chaleurs sont présentes 
en été. Si l’automne y est généralement ensoleillé, les printemps sont pluvieux.  

Les données présentées ci-après proviennent de la station météorologique de Toulouse entre 1981 et 
2010. La hauteur moyenne annuelle de précipitations est de 638,3 mm tandis que les moyennes 
annuelles de température sont de 9,1°C pour les minimales et 18,5°C pour les maximales. 

 

Hauteur de précipitations et températures moyennes annuelles à la station de Toulouse (Source : 
MétéoFrance) 

 

Les observations pluviographiques les plus représentatives de la zone d'étude sont celles effectuées à 
la station de Toulouse – Blagnac en exploitation depuis 1961. Le tableau ci-après présente les cumuls 
pluviométriques théoriques pour différentes durées : 

 15 mn 60 mn 2 h 6 h 12 h 

  2 ans 12 19 23 29 35 

  5 ans 17 30 34 42 47 

 10 ans 21 37 41 48 54 

 20 ans 25 44 48 55 60 

 50 ans 30 55 59 65 69 

100 ans 34 64 69 73 76 

Cumuls de précipitations (mm) pour différentes durées de pluie et occurrences 

Les évènements pluvieux les plus problématiques en termes de gestion des eaux pluviales 
sont globalement les orages estivaux (sur la période fin mai à début septembre). 
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2.2.2. Contexte topographique 
La commune de Plaisance du Touch peut être divisée en trois secteurs : 

 Le Nord-Ouest de la commune est constitué d’un plateur élevé dont l’altitude est comprise 
entre 190 et 200 mNGF.  

 La zone située à l’extrémité Nord est constituée d’un plateau (La Ménude) avec des altitudes 
comprises entre 185 et 190 m NGF. 

 Le reste de la commune (majeure partie) est situé dans une plaine. Les altitudes y sont 
comprises entre 167 et 174 m NGF.  

 

 

Carte du relief - Commune de Plaisance du Touch (Source: SDEP SCE 2016) 
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La zone de plateaux plus élevés est séparée de la zone de basse plaine par des côteaux aux pentes 
fortement marquées, comprises entre 10 % et 20 %. Par ailleurs, les cours d’eau au nord de la 
commune ont entaillé ces plateaux créant ainsi ponctuellement des pentes importantes, notamment au 
niveau de l’Aussonnelle et du Vidaillon. 

Hormis les fortes pentes locales précédemment citées, les pentes sont globalement faibles sur 
l’ensemble de la commune, comprises entre 0 % et 5 %, comme l’illustre la cartographie ci-dessous : 

 

Carte des pentes - Commune de Plaisance du Touch (Source: SDEP SCE 2016) 
 

Le secteur des côteaux marque une rupture de pente entre le nord-ouest de la commune 
(zones de plateaux) et la plaine du Touch. Dans cette zone où les pentes dépassent les 20% 
les vitesses de ruissellement par temps de pluie en direction de la plaine du Touch peuvent 
être importantes. De ce fait, un large secteur, principalement urbain, situé entre le pied de ces 
côteaux et le lit du Touch est particulièrement sensible au risque d’inondabilité par 
ruissellement pluvieux. 
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2.2.3. Contextes géologique, hydrogéologique et pédologique 
D’après la carte géologique de France au 1/50 000e (source : BRGM), la commune de Plaisance-du-
Touch se situe sur 4 types de formations géologiques :  

 Les alluvions des cours d’eau secondaires (Fz), dans la plaine alluviale du Touch. Elles 
sont majoritairement constituées de limons argileux. 

 Les alluvions de la basse terrasse de la Garonne (Fy1), sur le reste de la commune. Ces 
alluvions sont composées de limons fins en surface, puis de cailloux roulés sur 6 m d’épaisseur 
(en dessous le substratum molassique est ensuite présent). On y note également la présence 
de lits de sable irréguliers. 

 Les éboulis et solifluxions des alluvions (FS), situés sur une fine bande le long de la 
frontière de la moyenne terrasse. Cette formation est constituée de cailloutis mêlés à de l’argile 
sableuse  

 Les alluvions des terrasses moyennes de la Garonne (Fx), dans la partie Nord-Ouest de la 
commune et comprenant la zone de la Ménude. L’épaisseur de la couche alluvionnaire est 
variable et repose sur un substratum molassique inégalement aplani. Les alluvions sont 
majoritairement composées de cailloux dans une matrice argileuse, surmontés par des limons 
en surface. 

 

Comme l’illustre la cartographie ci-après, la majorité du territoire de Plaisance du Touch se 
situe sur les basses et moyennes terrasses de la Garonne où les sols sont peu perméables 
en surface, ce qui favorise notamment les phénomènes de ruissellement pluviaux. 
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Carte géologique - Commune de Plaisance du Touch (Source: SDEP SCE 2016) 

 

La portion de la nappe alluviale de la Garonne sur laquelle repose la commune de Plaisance du Touch 
appartient à la masse d’eau souterraine nommée « Basse et moyenne terrasse de la Garonne rive 
gauche en amont du Tarn » (Code : FRFG087). 

La carte du risque de remontée de nappe sur la commune de Plaisance du Touch indique que cette 
nappe est affleurante le long du Touch et du Merdagnon ainsi que sur deux autres zones de la 
commune (à l’Ouest dans la zone du golf de Téoula et au centre nord au niveau de la rue des Peupliers). 
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Carte du risque de remontée de nappe - Commune de Plaisance du Touch (Source: SDEP SCE 2016) 

 

Hormis les quelques zones de nappe affleurante où l’aléa de remontée de nappe est fort, celui-
ci diminue progressivement lorsque l’on s’éloigne des cours d’eau principaux. 

Le plateau de la Ménude présente globalement un risque de remontée de nappe très faible à 
inexistant. Toutefois, la matrice argileuse du sol ainsi que la présence de lentilles argileuses 
favorisent la formation de nappes d’imbibition très proches de la surface lors de périodes 
pluvieuses.  
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L’analyse des études géotechniques et des sondages pédologiques réalisés sur la commune de 
Plaisance du Touch ont permis d’appréhender la lithologie et la nature des sols. Les éléments suivants 
ont ainsi été mis en évidence : 

 La première couche de sol (horizon 0 à 2 m/TA) présente une faible perméabilité, ce qui était 
attendu étant donnée la nature limoneuse de cet horizon. 

 Les horizons suivants, de 2 à 6 m/TA présentent des résultats différents selon les formations 
géologiques (cf carte géologique) : 

o La moyenne terrasse de la Garonne (Fx) présente des perméabilités faibles à très 
faibles, 

o La zone présentant des éboulis (FS) est caractérisée par une perméabilité très faible, 
ce qui est en cohérence avec la nature argileuse du sol, 

o La plaine alluviale du Touch (Fz) présente une perméabilité moyenne à faible, 

o La basse terrasse de la Garonne (Fy1) est caractérisée par une perméabilité moyenne. 

 

L’analyse des contextes géologiques, hydrogéologique et pédologique de la commune de Plaisance du 
Touch permet de disposer d’une vision globale de la nature des sols en place et d’identifier les modes 
de gestion des eaux pluviales envisageables ou non selon les secteurs. 

De cette analyse, il ressort que les sols sont globalement peu perméables hormis : 

 Dans la plaine alluviale du Touch où des perméabilités moyennes ont été observées. 
Néanmoins, dans la mesure où cette plaine est caractérisée par un risque fort à élevé de 
remontée de nappe (lit majeur du Touch), il est déconseillé d’envisager des techniques 
d’infiltration sur ce secteur. 

 Sur la basse terrasse de la Garonne qui présente de meilleurs résultats avec des perméabilités 
globalement moyennes. Toutefois, les niveaux de nappe étant relativement haut, il semble peu 
pertinent d’envisager la mise en place de dispositifs d’infiltration (volume utile des ouvrages 
limités, risques de remontée de la nappe sur certains secteurs). 

 

L’analyse de l’aptitude des sols à la gestion des eaux pluviales met en évidence des horizons 
peu favorables à une gestion des eaux pluviales par infiltration. 

 

2.2.4. Milieux naturels 
Sur la commune de Plaisance du Touch, deux secteurs ont été identifiés pour la qualité de leur 
patrimoine naturel : 

 Une ZNIEFF de type 1 : « Le Touch et milieux riverains en aval de Fonsorbes » (identifiant 
MNHN : 730030487 – identifiant régional : Z2PZ0214) 

Ce site est notamment composé de vastes prairies humides et de forêts caducifoliées. Il abrite plusieurs 
espèces protégées et règlementées, dont le Putois d’Europe, le Hibou des marais et le safran des prés. 
Sur la commune de Plaisance du Touch, le site suit le tracé du Touch et du Merdagnon et traverse donc 
la commune du Sud-Ouest au Nord-Est.  
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 Une ZPS du réseau Natura 2000 (Site classé au titre de la directive « Oiseaux » du 23 avril 
1979) : « Vallée de la Garonne de Muret à Moissac » (FR7312014). Cette zone est 
réglementée par un DOCOB en cours d’avancement (DOCOB038 – Garonne aval). 

Cette zone concerne des territoires agricoles et des plans d’eau à l’extrémité Sud de la commune. De 
nombreuses espèces d’oiseaux nichent sur cette zone, notamment quatre espèces de hérons et deux 
espèces de rapaces. 

 

Zones protégées sur la commune de Plaisance-du-Touch (Source : MIPYGéo) 
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2.3. Contexte hydrographique 

2.3.1. Présentation des milieux récepteurs 

2.3.1.1. Contexte hydrographique superficiel 

Le territoire communal est situé à la fois sur le bassin du Touch et de l’Aussonnelle. Les principaux 
cours d’eau présents sur la commune sont les suivants : 

 Le Touch (code masse d’eau rivière FRFR155) : rivière drainant un bassin versant de 515 km² 
situé en Haute-Garonne. Long de 74 km, il prend sa source sur la commune de Lilhac pour se 
jeter dans la Garonne au Nord-Ouest de Toulouse, à la limite communale entre Toulouse et 
Blagnac. Le régime du Touch est de type pluvial, caractérisé par des débits moyens mensuels 
allant de 0,88 m3/s en octobre à 4,80 m3/s en janvier. 

 L’Aussonnelle (code masse d’eau rivière FRFR154) : rivière drainant un bassin versant de 
190 km², prenant sa source à Saint-Thomas et se jetant dans la Garonne au niveau de Seilh. 
Son régime hydrologique est de type pluvial, caractérisé par des débits moyens mensuels allant 
de 0,21 m3/s en août à 1,51 m3/s en février. 

 L’Ousseau (code masse d’eau rivière FRFRR155_10) : ruisseau long de 26 km qui prend sa 
source sur la commune du Lherm et se jette dans le Touch à Tournefeuille. 

 

Le Merdagnon traverse également la commune pour se jeter dans le Touch à proximité du centre-ville 
et le petit cours d’eau du Vidaillon borde la commune sur sa partie Ouest. 

 

De nombreux fossés structurants sont également répartis sur la commune, avec pour exutoire l’un des 
cours d’eau précédemment mentionnés. 

 

Ces cours d’eau sont localisés sur la carte du réseau hydrographique de la commune de 
Plaisance du Touch présentée en page suivante. 

Conformément à ce qui a été présenté dans le contexte topographique, les écoulements 
pluviaux du secteur d’étude s’organisent principalement autour du Touch qui draine la quasi-
totalité de la commune. 
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2.3.1.2. Masses d’eaux souterraines 

Plusieurs masses d’eau souterraines sont également présentes sous la zone d’étude, dans les 
formations suivantes :  

 Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif (FRFG080) 

 Sables, calcaires et dolomies de l’éocène-paléocène captif sud AG (FRFG082) 

 Calcaires et sables de l’oligocène à l’ouest de la Garonne (FRFG083) 

 Basse et moyenne terrasse de la Garonne rive gauche en amont du Tarn (FRFG087) 

 

 

FRFG080 

 

FRFG083 

 

FRFG082 

 

FRFG087 

Emprises des masses d’eau souterraines présentes sous la zone d’étude (Source : SIEAG) 

 

Seule la masse d’eau « Basse et moyenne terrasse de la Garonne rive gauche en amont du Tarn 
» est libre, les autres étant captives. Elle fait partie de la nappe alluviale de la Garonne et s’écoule du 
Sud-Ouest vers le Nord-Est. Cette masse d’eau est également la plus proche de la surface et est 
de ce fait, la plus sensible aux pollutions. 
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2.3.2. Analyses quantitative et qualitative 

2.3.2.1. Eaux superficielles 

 Hydrologie des masses d’eaux superficielles : 

Le Touch est équipé de stations hydrométriques à Bérat et à Saint-Martin-du-Touch, situées 
respectivement à l’amont et l’aval de Plaisance-du-Touch. Le Touch a également fait l’objet d’une étude 
hydraulique, réalisée en 1999 par SOGELERG Ingénierie, qui a permis d’estimer les débits des crues 
décennale, trentennale et centennale. Les débits de crue disponibles sur ce cours d’eau sont présentés 
ci-dessous : 

Crues 

Le Touch à l’amont de Plaisance 
du Touch 

(station de Bérat) 

Le Touch à l’aval de Plaisance du 
Touch 

(station St Martin du Touch) 

Données 
banque hydro 

Etude 
SOGELERG 

Données 
banque hydro 

Etude 
SOGELERG 

Biennale 23 - 50 - 

Quinquennale 37 - 79 - 

Décennale 46 69 98 116 

Vicennale 55 - 120 - 

Trentennale - 87 - 146 

Cinquantennale - 110 - 184 

Débits de crues du Touch à Bérat et à Saint-Martin-du-Touch (Source : Etude SOGELERG et Banque 
Hydro) 

 

L’Aussonnelle est équipée d’une station hydrométrique à Seilh, située en aval de Plaisance-du-Touch. 
Les débits de crue disponibles sur le site de la Banque Hydro sont les suivants : 

Crues 

L’Aussonnelle à l’aval de 
Plaisance du Touch 

(station de Seilh) 

Biennale 19 

Quinquennale 32 

Décennale 40 

Vicennale 48 

Cinquantennale 58 

Débits de pointe de crue de l'Aussonnelle (Source: Banque Hydro)  
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Bien qu’il ne soit pas doté de station hydrométrique, les débits de crue de l’Ousseau ont pu être estimés 
dans le cadre de l’étude de protection contre les crues du Touch réalisée en 2007 par SOGREAH. Les 
résultats sont les suivants : 

 Localisation 

Crue 

L’Ousseau à la confluence avec le Touch 

(aval de Plaisance du Touch, commune de 
Tournefeuille) 

Décennale 20 

Trentennale 26 

Centennale 36 

Débits de pointe de crue de l'Ousseau (Source: Etude hydrologique SOGREAH 2007) 

 

Comme cela sera explicité par la suite, le dimensionnement des ouvrages pluviaux sera évalué 
pour assurer un niveau de protection vingtennale en rive droite du Touch et trentennale en 
rive gauche. 

 

 Etat et pressions des masses d’eaux superficielles : 

D’après l’évaluation SDAGE 2016-2021 (établi sur la base de données 2011 à 2013), les objectifs 
d’état des trois masses d’eau superficielles sont les suivants : 

Masse d’eau 
Etat écologique Etat chimique 

Etat Objectif Etat Objectif 

FRFR154 

L’Aussonnelle 
Mauvais Bon état 2027 Mauvais Bon état 2015 

FRFR155 

Le Touch 
Médiocre Bon état 2027 Bon Bon état 2015 

FRFRR155_10 

L’Ousseau 
Moyen Bon état 2027 Bon Bon état 2015 

Etats de la qualité écologique et chimique des masses d'eau superficielles de Plaisance du Touch 
(Source: SIE Adour Garonne) 

Ces états médiocres à mauvais, tant écologique que chimique, peuvent être expliqués par les pressions 
s’exerçant sur ces cours d’eau : 

 Les principales pressions s’exerçant sur l’Aussonnelle concernent les rejets des stations 
d’épuration domestiques et industrielles, les rejets des déversoirs d’orage, les pollutions 
aux pesticides ainsi que les prélèvements pour l’irrigation, 

 Le Touch subit également les pressions liées aux rejets des stations d’épuration 
domestiques et industrielles,  
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 L’Ousseau est soumis aux mêmes pressions ainsi qu’à une forte pollution liée à l’azote d’origine 
agricole, une forte pression pour le prélèvement d’eau potable et un risque d’altération de la 
morphologie élevé. 

 

2.3.2.2. Eaux souterraines 

 Etat et pressions des masses d’eaux souterraines : 

D’après l’évaluation SDAGE 2016-2021 (établi sur la base de données 2007 à 2010), les objectifs 
d’état de ces masses d’eau souterraines sont les suivants : 

Masse 
d’eau 

Etat quantitatif Etat chimique 

Etat Objectif Etat Objectif 

FRFG080 Bon Bon état 2015 Bon Bon état 2015 

FRFG082 Mauvais Bon état 2027 Bon Bon état 2015 

FRFG083 Bon Bon état 2015 Bon Bon état 2015 

FRFG087 Bon Bon état 2015 Mauvais Bon état 2027 

Etats quantitatif et chimique des masses d'eau souterraines de Plaisance du Touch (Source: SIE Adour 
Garonne) 

Ces masses d’eau sont donc en bon état, tant quantitatif que chimique, à deux exceptions près : 

 L’état quantitatif de la masse d’eau FRFG082 est mauvais en raison d’un déséquilibre 
quantitatif, 

 L’état chimique de la masse d’eau FRFG087 est mauvais en raison de la présence de nitrates 
et de pesticides. 

 

2.3.3. Usages de l’eau 
Il n’existe aucune captage AEP dans les eaux souterraines sur la commune de Plaisance du Touch. 

En revanche, des prélèvements d’eau sont effectués dans les cours d’eau de la commune pour un 
usage industriel et agricole. 

 

Usage industriel Irrigation 

Volume (m3) 
Nb 

d’ouvrages 
Volume 

Nb 
d’ouvrages 

Eaux de surface 43838 1 127077 6 

 

Au total, plus de 170 000 m3 d’eau sont prélevés annuellement dans les eaux de surface de 
Plaisance du Touch 

 

Trois points de rejets sont recensés sur la commune : deux concernant la station d’épuration et le 
dernier provenant d’un établissement industriel. Il n’y a aucune usine hydroélectrique recensée. 
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2.3.4. Zonages réglementaires 
D’après les données du SIE du Bassin Adour Garonne, la commune de Plaisance du Touch est 
concernée par les zonages réglementaires suivants : 

 L’ensemble du territoire communal est classé en Zone Sensible, c’est-à-dire sensible aux 
pollutions dues aux rejets de phosphore et d’azote.  

 De même, la commune est classée comme Zone Vulnérable en raison des rejets de nitrates 
d’origine agricole et d’autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates. 

 Enfin, la commune est classée en Zone de Répartition des Eaux : les besoins en eau sont 
supérieurs à la disponibilité de la ressource en eau. 

 

2.3.5. Risque inondation 
La commune de Plaisance du Touch est concernée par le Plan de Prévention des Risques naturels 
prévisibles liés aux Inondations (PPRi) du Touch aval. 

 

Les principaux enjeux liés à ce zonage concernent de nombreuses habitations situées dans le centre-
ville de Plaisance du Touch : 

 A l’aval du cours du Merdagnon : de nombreuses habitations situées en rive gauche du 
Merdagnon et en rive droite du Touch sont menacées par des crues exceptionnelles et à 
occurrence moyenne, 

 Le long du Touch : une vingtaine d’habitations sont menacées par des crues fréquentes à très 
fréquentes. 

 

Extrait du PPRi de Plaisance du Touch - Zoom sur le secteur à enjeux (Source : PPRn du Touch Aval) 
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Les enjeux liés aux inondations dues à l’Ousseau sont moindres : sur la commune de Plaisance-du-
Touch, seuls des territoires agricoles seraient touchés par des crues de l’Ousseau.  

 

Au-delà des enjeux localisés sur le territoire d’étude, les crues du Touch et de l’Ousseau 
affectent également les communes situées à l’aval, en particulier Tournefeuille et Toulouse. 

 

Le PPRi de la commune de Plaisance du Touch concerne uniquement les cours du Touch, du 
Merdagnon et de l’Ousseau. Afin de disposer d’une vision globale des enjeux inondations à l’échelle du 
territoire, il peut donc être complété par la Carte Informative des Zones Inondables (CIZI) à but 
informatif et d’aide à la décision. Cette carte définit 3 types de zone selon l’occurrence des crues 
(annuelle, quinquennale à quindécennale et exceptionnelle). 

 

Sur la commune de Plaisance du Touch, ce document donne des informations supplémentaires 
concernant le cours de l’Aussonnelle. La commune est soumise à un risque lié à des crues fréquentes 
et exceptionnelles sur une frange de territoires agricoles en bord de l’Aussonnelle, en limite Nord de la 
commune.  

 

Les enjeux liés aux inondations de l’Aussonnelle sont donc minimes sur la commune de 
Plaisance du Touch. En revanche, les enjeux sont beaucoup plus importants sur les communes 
situées à l’aval, en particulier Cornebarrieu et Seilh. 

 

Il conviendra donc de veiller à limiter les rejets pluviaux dans les trois cours d’eau principaux 
de la commune afin de ne pas aggraver l’exposition au risque inondation des communes en 
aval. Le cours d’eau présentant le plus d’enjeux pour la commune ainsi que pour les 
communes en aval est le Touch, suivi de l’Aussonnelle puis de l’Ousseau. 

La cartographie du risque inondation sur la commune de Plaisance du Touch est disponible 
en page suivante. 
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2.4. Urbanisation et occupation des sols 

2.4.1. Le Plan Local d’Urbanisme 
La commune de Plaisance du Touch est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2003 puis 
révisé en 2005. Au fil des années, ce document évolutif a fait l’objet de plusieurs modifications 
simplifiées visant principalement l’ajustement d’emplacements réservés ainsi que l’intégration de 
servitudes d’utilités publiques relevant de la compétence de l’Etat. L’historique du PLU actuellement en 
vigueur est le suivant : 

 Plan local d'urbanisme approuvé le 06 février 2003 

 1ème révision approuvée le 20 décembre 2005 

 1ère modification approuvée le 20 septembre 2007 

 2ème modification approuvée le 5 Novembre 2010 

 3ème modification approuvée le 14 Février 2013 

 4ème modification approuvée le 02 Juillet 2015. 

 

Par délibération en date du 27 avril 2016, la commune de Plaisance du Touch a par ailleurs 
décidé de lancer la deuxième procédure de révision générale du Plan Local d’Urbanisme afin, 
notamment, d’intégrer les principes du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de 
l’Agglomération Toulousaine dans ses objectifs de planification urbaine. 

 

Les principaux enjeux de cette révision concernent plusieurs thématiques : 

1. L’aménagement urbain : 

 Maintenir un développement de l’habitat de l’ordre de 150 à 200 logements par an (avec un 
objectif de 3500 à 4000 habitants supplémentaires en 2030), 

 Poursuivre la restructuration du centre urbain engagée en 2012, 

 Ouvrir des secteurs à l’urbanisation dans une logique de quartier et de mixité des usages, 

 Privilégier une densification douce afin de garantir un cadre de vie agréable pour tous, 

 Favoriser la mixité de l’habitat, tant en termes de superficies que de mixité sociale. 
 

2. La préservation des espaces naturels et de biodiversité : 

 Restaurer les continuités écologiques en particulier sur les zones sensibles (Natura 2000, 
vallée du Touch…etc) 

 Préserver les entités paysagères remarquables au cœur du tissu urbain et le patrimoine bâti 
d’intérêt dans les secteurs plus ruraux, 

 

3. L’emploi et le développement économique : 

 Permettre l’implantation et le développement de nouvelles entreprises, 

 Restructurer des anciennes zones d’activités afin de renforcer leur attractivité (ZA de 
Bourgogne), 

 Préserver les entités agricoles exploitables durablement.  
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4. La sécurité des personnes et des biens : 

 Considérer l’enjeu relatif à l’imperméabilisation des sols et aux risques liés au phénomène de 
ruissellement. 

 

Pour répondre à cet objectif et compte tenu des enjeux présents, des mesures de maîtrise des 
ruissellements produits par le développement de l’urbanisation (aménagement des zones 
d’urbanisation futures (AU) et densification de l’urbanisation) ont été précisément édictées 
dans le cadre du projet de zonage des eaux pluviales de la commune de Plaisance du Touch. 

 

2.4.2. Perspectives d’urbanisation 
Sur la base de la 4ème modification du PLU approuvée le 2 juillet 2015, la commune de Plaisance du 
Touch a défini ses orientations générales d’aménagement de secteurs (OAP). 

Une réunion de travail entre le bureau d’étude et l’urbanisme a permis de définir les hypothèses 
d’urbanisation de la commune sur une grande majorité des secteurs (notamment des zones AU) mais 
également des hypothèses de mutation de certains secteurs ou de sur-imperméabilisation. 

 

Pour mémoire, la Ville s’est dotée dans son PLU de ratios d’espaces verts à respecter, rappelé dans le 
tableau suivant : 

Secteur Ratio d’espaces verts 

UE, UEa, UEb et UEc 0,15 

UBa UCa (autre), UCb, UDa, UDb, UDd, 1AUe 0,20 

UB, Ube, UCe, UDc, 1AU, 1AUa, 1AUa1, 1AUA2, 
1AUa3, 1Aua4, 1AUa5, 1AUb, 1AUc 

0,25 

1AUg1 et 1AUg2 0.30 

UBc, UCc, UCd et 1AUd 0,35 

UCa (habitat)  0,40 

Ratio d'espaces verts à respecter sur les différents zonages du PLU (Source: PLU de Plaisance du Touch) 

 

A noter que les zonages non renseignés dans ce tableau ne sont pas assujettis à ce ratio d’espaces 
verts minimal à respecter. 

Ces ratios pourraient constituer la limite maximale d’imperméabilisation en état futur, mais leur 
application entrainerait des valeurs importantes d’imperméabilisation des sols, très vraisemblablement 
exagérées. Un travail plus précis a donc été mené par le bureau d’études et l’urbanisme pour définir le 
degré d’imperméabilisation projeté de chaque opération. 

 

Les projets connus à ce jour et le devenir des zones AU sont présentés sur la cartographie en 
page suivante. 
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2.4.3. Occupation des sols actuelle et future 
 Occupation des sols actuelle : 

L’occupation des sols actuelle a été digitalisée sur la base des photographies aériennes et des 
images satellites. Une analyse plus fine des différentes typologies d’occupation des sols de Plaisance 
du Touch a conduit à la spatialisation des taux d’imperméabilisation à l’échelle du territoire. 

Les différentes typologies d’occupation des sols et les gammes de coefficients d’imperméabilisation 
généralement constatées sur les différentes typologies du territoire de Plaisance du Touch (intégrant 
les voiries de desserte et espaces publics) sont les suivantes : 

Occupation du sol % imperméabilisation 

Centre-Ville / secteur urbain avec très peu d’espaces verts 85 - 95% 

Mixte - Habitat très dense (parcelle 300/600 m²) 55 - 65 % 

Habitat dense (parcelle 600/1000 m²) 45 - 50% 

Habitat moyennement dense (parcelles 1000/2000 m²) 35 - 40% 

Habitat diffus (grandes parcelles > 2000 m²) 20 - 25 % 

Collège, école, équipements publics 50 - 65% 

Equipement sportifs 15 - 25% 

Zones artisanales 70 - 90% 

Pourcentage d'imperméabilisation des différentes typologies d'occupation des sols - Commune de 
Plaisance du Touch (Source: SDEP SCE 2016) 

 

La carte d’occupation des sols en état actuel de la commune de Plaisance du Touch est 
présentée en page suivante. 
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 Occupation des sols future : 

La détermination de l’occupation des sols en état futur s’est basée : 

 D’une part, sur les pourcentages d’imperméabilisation envisagés sur chaque opération 
projetée 

 D’autre part, sur une analyse des potentiels de densification et d’imperméabilisation de 
l’existant, en concertation avec le service urbanisme de la commune de Plaisance du Touch 
(voir Tableau ci-après). 

 

Zonage Hypothèse d’imperméabilisation (%) 

Zone UA 100% 

Zones UC et UD 5% 

Zone UE 85% 

Zone UB 35% 

Zone UBh (habitat diffus) 30% 

Hypothèses d'imperméabilisation de densification de l'existant (Source : PLU de Plaisance du Touch) 

 

Cette analyse a servi de base à la définition des sous-bassins versants et impluviums 
collectés au droit de chaque exutoire dans l’étude des scénarii en situation aménagée. 
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3. Synthèse et diagnostic de l’assainissement pluvial 

3.1. Description du système d’assainissement pluvial 

3.1.1. Chiffres clefs du système d’assainissement pluvial 
Les chiffres clefs de l’assainissement pluvial de la commune de Plaisance du Touch sont présentés 
ci-dessous : 

Données générales 

Ouvrages de collecte dont 6413 

Regards pluviaux 2563 

Avaloirs 2007 

Grilles 1239 

Boîtes de branchement 604 

Linéaire de réseaux pluviaux enterrés (km) dont 127 km 

Cadres (km) 0,43 

Canalisations (km) 125,99 

Ovoïdes (km) 1,05 

Linéaire de fossés (km) 101 km 

Nombre de bassins de rétention dont 50 

Ouvrages à ciel ouvert 36 

Ouvrages enterrés 14 

Nombre de puits d’infiltration / puisards 113 

Nombre de postes de relèvements 3  

Chiffres clefs de l'assainissement pluvial - Commune de Plaisance du Touch (Source: SDEP SCE 2016) 

 

3.1.2. Les ouvrages de gestion des eaux pluviales 
On dénombre 50 ouvrages de gestion des eaux pluviales sur la commune de Plaisance du Touch 
dont : 

 36 bassins de rétention à ciel ouvert 

 14 ouvrages de rétention enterrés (collecteurs surdimensionnés ou chaussée réservoir) 

 

Ces ouvrages sont localisés le long du Touch, dans le centre urbain de Plaisance du Touch (ouvrages 
enterrés principalement) ainsi que sur le plateau de la Ménude (environ 15 ouvrages à ciel ouvert). 
  



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 33 / 64

 

Les caractéristiques des principaux ouvrages de rétention de Plaisance du Touch sont présentées dans 
le tableau ci-dessous et localisés sur la cartographie ci-après : 

Identifiant Type 
Particularités de 
fonctionnement 

Volume utile 
(m3) 

Débit de fuite (l/s) 

BR_01 Bassin de rétention 
par débordement du Ø400 

qui traverse le bassin 
123 23 

BR_02 Bassin de rétention par débordement 19 ND régulation Ø200 

BR_03 Bassin de rétention Infiltration ? 615 ND 

BR_04 Bassin de rétention Infiltration ? 362 ND 

BR_05 Bassin de rétention de type noue 618 10,4 

BR_06 - BR07 Bassin de rétention   585* 
43, régulation par 
un Ø160 situé 100 

m à l'aval * 

BR_08 Bassin de rétention de type noue 70 141 

BR_09 Bassin de rétention de type noue 130 
ND régulation Ø 

400 
BR_10 Bassin de rétention Infiltration ? ND ND 

BR_11 Bassin de rétention   725 
ND régulation par 

vanne 

BR_16 Bassin de rétention   195 
ND (régulation 

Ø100?) 

BR_23 BR_25 
BR_26 BR 27 

BR 28 
Bassin de rétention   420 ND 

BR_37 Bassin de rétention Infiltration ? ND ND 

Caractéristiques des principaux ouvrages de rétention - Commune de Plaisance du Touch (Source: 
Reconnaissances terrain SDEP SCE 2016) 
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3.2. Définition des bassins versants 
Un découpage en 33 macro-bassins versants pluviaux a été réalisé sur les secteurs urbanisés de la 
commune de Plaisance du Touch. 

 

 

Le découpage en sous-bassins versants est présenté sur la cartographie en page suivante. 
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3.3. Pré-diagnostic de l’assainissement pluvial 
Le pré-diagnostic des réseaux pluviaux s’est déroulé en deux temps : 

 Dans un premier temps, des reconnaissances terrain ont permis de localiser ces désordres 
et de déceler d’autres problématiques sur les réseaux et ouvrages pluviaux de la commune 

 Dans un second temps, les points noirs connus ont été listés sur la base des témoignages 
des services techniques et des riverains. 

 

3.3.1. Les désordres constatés 
D’après les campagnes de reconnaissances menées sur le terrain, il ressort les éléments suivants : 

 Environ 20% des ouvrages inspectés présentent des dépôts importants perturbant les 
écoulements, 

 Quelques désordres d’ordre structurels causant des mises en charge de réseaux et des 
stagnations d’eau ont été recensés (5% des ouvrages inspectés), 

 Des suspicions de pollution du réseau pluvial liées à des mauvaises connexions entre les 
réseaux pluviaux et les réseaux d’eaux usées ont été observées et recensées par temps de 
pluie, 

 

La synthèse de ce pré-diagnostic est reportée sur la cartographie en page suivante. 
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3.3.2. Les points noirs connus 
D’après les entretiens avec les services techniques et les riverains, 30 points noirs connus sont 
recensés sur les réseaux pluviaux de Plaisance du Touch. 

 

Ces désordres sont principalement liés aux causes suivantes : 

 La configuration topographique de la commune : des coteaux qui génèrent de forts 
ruissellements en amont d’une plaine où les faibles pentes ne favorisent pas l’évacuation des 
eaux amont collectées, 

 Un manque de réseaux structurants sur certains secteurs (Terris/Traverse/Bourgogne – 
Centre-Ville), 

 Les remontées de cours d’eau et nappe affleurante, 

 Des problématiques d’entretien (notamment sur les fossés privés), mais également sur les 
réseaux publics (nombreuses canalisations encrassées ou racinées), 

 Des problématiques structurelles liées notamment aux busages des fossés mères par des 
particuliers ou des problèmes de conception de certains lotissements. 

 

La localisation de ces désordres est présentée sur la cartographie en page suivante. 
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3.4. Diagnostic de l’assainissement pluvial 
Suite au pré-diagnostic et à l’identification des principales problématiques présentes sur les réseaux 
pluviaux de Plaisance du Touch, une modélisation hydraulique du système d’assainissement pluvial 
(diagnostic quantitatif) ainsi qu’une étude des pollutions rejetées vers les milieux récepteurs 
(diagnostic qualitatif) ont été menées. 

3.4.1. Diagnostic quantitatif 
 

Le diagnostic du système d’assainissement pluvial s’est basé sur une modélisation hydraulique d’une 
partie du réseau pluvial de la commune de Plaisance du Touch. 
 

Le choix de la modélisation hydraulique des réseaux pluviaux assure la réalisation d’un 
diagnostic quantitatif exhaustif des collecteurs pluviaux avec notamment : 

 La représentation du fonctionnement des collecteurs avec influence aval, 

 L’évaluation de l’occurrence de mise en charge des réseaux, 

 La localisation des zones de débordement. 

 

Le choix des réseaux et ouvrages à modéliser a reposé sur les critères suivants : 

 Principaux secteurs à enjeux et désordres (hors problématique exclusive liée à l’entretien) 

 Ossature structurante de l’assainissement pluvial (diamètre équivalent > 500 mm et 
principaux fossés) 

 Réseaux qui collecteront les futurs projets d’urbanisation. 

 

Au total, il a été modélisé environ : 

 45 km de réseau enterré (35 % du linéaire total), 

 19 km de fossés. 

 
 

D’une manière générale, les principaux points noirs recensés lors du pré-diagnostic se retrouvent 
dans les résultats de la modélisation et notamment : 

 Le fossé longeant la limite communale avec Tournefeuille (Nord-Est) et les réseaux amont 
de la rue des Ormeaux, des Peuplier : outre des insuffisances capacitaires ponctuelles des 
réseaux amont, le contrôle aval qu’implique ce fossé rempli et débordant dès l’occurrence 2 
ans favorise les débordements sur les rues amont. 

 Toutes les parallèles qui descendent vers le centre-ville : les réseaux et exutoires de ces 
secteurs sont très largement sous-dimensionnés avec des débits de ruissellement sur les 
voiries et des volumes débordés conséquents. 

 Le secteur Justice/Limousin : un secteur pentu en amont et qui s’est urbanisé sans réelle 
structuration du réseau pluvial (busage de fossés) avec des traversées sous-dimensionnées 
entre ces rues et plus globalement un réseau très insuffisant. 

Ces trois secteurs constituent donc les principaux points noirs de la commune de Plaisance du 
Touch en matière d’eaux pluviales et de ruissellements. 
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Localisation des trois principaux secteurs à enjeux sur la commune de Plaisance du Touch 

 

Ces résultats ont servi de base à l’élaboration de solutions techniques et de scénarii 
d’aménagement pluviaux permettant de limiter les principaux dysfonctionnements observés 
sur le système d’assainissement de Plaisance du Touch. 
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3.4.2. Diagnostic qualitatif 
Afin de compléter le diagnostic quantitatif des réseaux pluviaux, l’estimation des flux de pollutions 
rejetés au droit des 33 exutoires a été réalisée. Celle-ci s’est basée sur des valeurs moyennes 
théoriques de charges de divers paramètres polluants issues de la bibliographie. 

 

Les résultats des calculs de charges annuelles transportées par les eaux pluviales et celles "lessivées" 
lors d'un épisode pluvieux rare vers les trois milieux récepteurs principaux en situation actuelle sont 
présentés dans le tableau ci-dessous. Ces calculs intègrent l’abattement généré par les bassins de 
rétention existants (ceux qui ont un réel effet d’abattement avec un débit de fuite limité). 

 
Flux annuels de polluants (kg/an) 

Flux de pollution pour un 
évènement intense 2 à 5 ans (kg) 

Milieu 
récepteur 

MES DCO DBO5 HY tot MES DCO DBO5 HY tot 

Le Merdagnou 49901 47633 6805 1133 7561 7561 756 60,4 

L'Ousseau 4993 4766 681 112 757 757 76 6,0 

Le Touch 174402 166474 23782 3956 26424 26424 2642 211,0 

Flux de pollutions chroniques et accidentelles (événements pluvieux intenses) rejetés vers les trois 
milieux récepteurs principaux – Commune de Plaisance du Touch (Source : SDEP SCE 2016) 

 

Le Touch et le Merdagnou sont les milieux récepteurs qui reçoivent le plus de charges polluantes des 
eaux pluviales du secteur d’étude. Ils drainent en effet les surfaces urbanisées les plus importantes. 

 

L’effet décanteur des bassins de rétention existants sur le périmètre d’étude reste limité, ceux-ci 
ne contrôlant qu’environ 11 ha de surface imperméabilisée, soit 4 % de la surface imperméabilisée des 
bassins versants modélisés (283 ha de surface imperméabilisée modélisée). 
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4. Etude de scénarii 

4.1. Démarche et philosophie 
L’étude de scénarii vise à définir les solutions techniques permettant de pallier les problématiques 
recensées sur chaque secteur à enjeux mais également à identifier les contraintes et prescriptions en 
matière d’eaux pluviales à l’échelle de chaque zone d’urbanisation future (point de rejet, volume de 
stockage, débits de fuite…etc). 

 

Dans un premier temps, la phase de conception des scénarii a reposée sur les principes suivants : 

 Choix d’un niveau de protection adapté au contexte : 

o 20 à 30 ans sur le centre-ville : enjeux élevés (zone inondable du Touch et du 
Merdagnon), habitat dense 

o 10 à 20 ans sur les autres secteurs 

 Prise en compte d’un état futur de référence avec sur-imperméabilisation à l’échelle des 
parcelles : évaluation de l’occupation des sols en état futur avec prise en compte de la 
densification parcellaire de l’existant et des hypothèses d’imperméabilisation des projets 
envisagés (validés avec le service urbanisme de Plaisance du Touch) 

 Etude de différentes alternatives de résolution des désordres pluviaux en fonction des 
problématiques recensées : 

o Renforcement capacitaire, 

o Création de nouveaux exutoires ou changement d’exutoire (délestage), 

o Stockage-restitution (rétention à débit régulé). 

 

Dans un second temps, l’étude des scénarii envisagés a été conduite comme suit : 

1.  Modélisation des scénarii pour diverses occurrences de crues, 

2. Echanges avec les élus de Plaisance du Touch pour présenter et affiner les solutions 
techniques envisagées, 

3. Réalisation d’une étude comparative des scénarii basés sur différents critères : 

a. Efficacité hydraulique de la solution, 

b. Contraintes techniques, foncières et d’exploitation, 

c. Estimation financière du projet, 

d. Impacts sur les milieux récepteurs de la solution. 

4. Concertation avec la commune pour le choix du scénario retenu sur chaque sous-bassin 
versant, 

5. Etude détaillée de faisabilité technique et financière des actions retenues. 
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4.2. Définition des secteurs à scénarii 
Sur la base du pré-diagnostic et de la modélisation hydraulique des réseaux pluviaux, une concertation 
avec les élus de Plaisance du Touch a permis de définir les secteurs faisant l’objet d’une étude de 
scénarii d’aménagement pluviaux.  

Il s’agit 3 secteurs identifiés comme « points noirs » du système d’assainissement pluvial : 

 Secteur Nord-Est (limite communale avec Tournefeuille) : insuffisances capacitaires des 
réseaux et du fossé, 

 Secteur Centre-ville : réseaux et exutoires sous-dimensionnés avec des débits et des 
volumes débordés conséquents, 

 Secteur Justice/Limousin : secteur pentu, absence de structuration du réseau pluvial, 
réseaux insuffisants 

 

4.3. Analyse comparative des solutions techniques 
Sur les 3 secteurs d’étude, ce sont au total 11 scénarii d’aménagement qui ont été présentés à la 
commune de Plaisance du Touch.  

 

4.3.1. Secteur Nord-Est 
Deux scénarii de renforcement de réseau et de délestage ont été étudiés : 

 

Analyse comparative des 2 scénarii de gestion des EP - Secteur Nord Est (Source: SDEP SCE 2016) 

  



PLAISANCE DU TOUCH

SCHEMA DIRECTEUR DES EAUX PLUVIALES – DOSSIER DE SYNTHESE

 

SCE_160113 – Synthèse 45 / 64

 

4.3.2. Secteur Centre-ville 
Le secteur couvrant plusieurs bassins versants et un linéaire de réseaux important, il a été scindé en 3 
sous-secteurs. 

 

Localisation des 3 sous-secteurs à scénarii du secteur Centre-ville 
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4.3.2.1. Sous-secteur 1 : Rue d’Encrabe et rue des Ecoles 

Deux scénarii de renforcement et de rétention enterrée ont été étudiés : 

 

Analyse comparative des 2 scénarii de gestion des EP – Sous-secteur 1 - Secteur Centre-ville (Source: 
SDEP SCE 2016) 

 

4.3.2.2. Sous-secteur 2 : Terris / Traverse 

Trois scénarii de renforcement, renforcement + création d’exutoires et de rétention ont été étudiés : 

 

Analyse comparative des 3 scénarii de gestion des EP – Sous-secteur 2 - Secteur Centre-ville (Source: 
SDEP SCE 2016)  
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4.3.2.3. Sous-secteur 3 : 11 novembre / La Hille 

Trois scénarii de renforcement et de rétention ont été étudiés : 

 

Analyse comparative des 3 scénarii de gestion des EP – Sous-secteur 3 - Secteur Centre-ville (Source: 
SDEP SCE 2016) 

 

4.3.3. Secteur Justice/Limousin 
Un unique scénario a été étudié sur ce secteur : 

 

Scénario EP – Secteur Terris/Bourgogne/Traverse (Source : SDEP SCE 2016) 
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4.4. Analyse de l’impact hydraulique sur les milieux 
récepteurs 

Comme précisé en préambule, l’objectif principal du schéma de gestion des eaux pluviales de la 
commune de Plaisance du Touch consiste en la définition de solutions techniques permettant de pallier 
les problématiques pluviales actuelles et futures tout en s’assurant de l’absence d’impacts sur les 
milieux récepteurs pluviaux. 

 

D’après le diagnostic réalisé et au vu des enjeux recensés, les impacts des aménagements sont étudiés 
du point de vue hydraulique afin de proposer des mesures compensatoires permettant de ne pas 
aggraver l’exposition au risque inondation des enjeux présents sur Plaisance du Touch et les 
communes situées en aval, 

 

A partir du modèle hydraulique construit en phase diagnostic, les aménagements proposés ont été 
testés pour une pluie d’occurrence vingtennale et de durée intense 30 minutes. 

 

La complexité de cette approche réside dans le fait que les évènements pluvieux qui mobilisent le 
réseau pluvial de la Ville ou les milieux récepteurs du Touch et du Merdagnon diffèrent sensiblement. 
En effet, le réseau pluvial collectera les débits maximaux pour des évènements pluvieux intenses de 
courtes durées (généralement de durée intense 15 minutes à 1 heure), évènements pour lesquels le 
Touch est très peu susceptible de réagir. 

 

Les débits de pointe générés au droit des différents exutoires pour les scénarii d’aménagement étudiés 
ont été évalués, sommés puis comparés à la situation actuelle. Les résultats sont les suivants : 

Milieu 
récepteur / 

exutoire 
Occurrence 

Durée 
intense 

Situation 
actuelle 

Situation 
aménagée avec 

les scénarii 
minimisant 

Situation 
aménagée avec 
les scénarii de 

rejets maximum 

Le Touch 20 ans 30 min 25 m3/s 40 m3/s 55 m3/s 

Le Merdagnon 20 ans 30 min 4,9 m3/s 7,4 m3/s 12,2 m3/s 

Débits de pointe de crue du Touch et du Merdagnon en situations actuelle et aménagée 

 

A noter : 

 La situation « aménagée » intègre les urbanisations futures et une hypothèse de densification 
des zones urbanisées existantes (pour prendre en compte la division parcellaire très présente 
sur la commune) 

 Les débits de pointe au droit des différents exutoires ont été sommés pour obtenir le débit 
rejeté au Touch. Cette approche pénalisante exploite les débits de pointe maximum sans 
n’intégrer de temps de transit dans les milieux récepteurs (décalages entre les pointes de crue 
au droit des exutoires, écrêtement des débits)  
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Cette approche, malgré ses limites permet de dresser le constat suivant : 

 La contribution en pointe des rejets pluviaux de la ville de Plaisance du Touch sera, en situation 
aménagée, augmentée d’environ 60 à 100% par rapport à la situation actuelle. L’impact est 
donc significatif en cas d’évènement orageux intenses. 

Rappelons toutefois, qu’une partie de cette contribution provient d’une hypothèse de densification de 
l’existant (validé dans le PLU de Plaisance du Touch) et non des aménagements. 

 Ces évènements courts et intenses ne sont cependant pas à même de générer des 
débordements du Touch sur la ville et en aval. Les débits admissibles par ce milieu récepteur 
étant supérieurs et les volumes générés par les impluviums de la ville restant sans commune 
mesure aux volumes des crues du Touch. L’impact est donc faible en situation de crues 
débordantes du Touch. 

 

Au vu de ces conclusions, il est donc proposé la mise en œuvre de mesures 
d’accompagnement des exutoires les plus conséquents pour réduire les risques d’érosion 
ponctuels liés à l’augmentation des débits de pointe de crues intenses : protections de 
berges, accompagnement de chutes, dissipation… 

En revanche, il n’apparaît pas pertinent de prévoir des ouvrages de stockage/restitution 
complémentaires permettant de gérer les eaux en situation de crue du Touch. 
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4.5. Scénarii de gestion des eaux pluviales retenus 
Après concertation, la commune s’est principalement orientée vers des travaux de renforcement de réseaux, couplés à des opérations de 
rétention pluviale. Les scénarii retenus et validés par la commune sur chaque secteur sont les suivants : 

Secteur / 

Sous-secteur 
Scénario retenu Occurrence Travaux envisagés Linéaire 

Secteur Nord Est Scénario 1 : renforcement 20 ans 

Renforcement des réseaux et reprise 
des pentes 

Reprofilage et reprise des pentes des 
fossés 

Création d’une noue de stockage 

Renforcement de 760 ml 
(partie nord) + 429 ml (partie 
sud) de réseau 

Secteur 
Centre-ville 

Sous-secteur 1 Scénario 1 : renforcement 30 ans 
Renforcement des réseaux et reprise 
des pentes 

Renforcement de 1847 ml 
de réseau 

Sous-secteur 2 et 3 
Scénario 3 : création d’un 

bassin de stockage 
20 ans 

Renforcement des réseaux et reprise 
des pentes 

Création d’un bassin de rétention 

Modification des exutoires 

Renforcement de 5764 ml 
de réseau 

Secteur Justice / Limousin Scénario 1 20 ans 

Création d’un raccordement sur le 
bassin de rétention Bellevue 

Déconnexion de plusieurs liaisons et 
création d’un nouvel exutoire 

Renforcement de réseau 

Reprofilage de 690 ml de 
fossés 

Renforcement de 180 ml de 
réseau 

Scénarii retenus sur chaque secteur étudié 
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5. Programme d’actions 
Au vu : 

 Des problématiques capacitaires relevées sur plusieurs secteurs et qui engendrent des mises 
en charge, voire des débordements sur la voirie, 

 Des résultats du diagnostic capacitaire (modélisation hydraulique) 

 De l’analyse de l’impact hydraulique et qualitatif des aménagements envisagés, 

La commune de Plaisance du Touch a donc décidé de mettre en œuvre : 

1. Un programme de travaux hiérarchisé et échelonné dans le temps (échéance 2030) pour 
pallier les problématiques actuelles et à venir, 

2. Un programme d’actions curatives pour réhabiliter le réseau existant, 

3. Un programme d’actions préventives pour assurer la pérennité du bon fonctionnement des 
réseaux. 

5.1. Programme de travaux 
Afin d’offrir à la commune un document de planification adapté au contexte et à ses besoins, les scénarii 
retenus ont été hiérarchisés et planifiés dans le temps sous forme d’un programme de travaux. 

La hiérarchisation des scénarii s’est basée sur : 

 La logique fonctionnelle des aménagements, 

 L’approche « coût/bénéfice » : recherche de l’efficacité maximale des investissements en 
fonction des enjeux exposés. 

 

Dans un second temps, la planification des scénarii a reposé en partie sur cette hiérarchisation mais 
a également intégré la programmation d’autres opérations en cours par la commune ainsi qu’un lissage 
financier (capacité d’investissement de la commune).Le tableau et la carte en pages suivantes 
présentent la hiérarchisation et la programmation de ces aménagements. Le tableau ci-après présente 
les investissements par tranche annuelle (travaux et travaux + études) du programme retenu. 

 

 Total travaux (K€ 
HT) 

Total Travaux + études 
(10 %) (K€) 

2017 552 607 

2018 1 047 1 152 

2019 1 310 1 441 

2020 658 723 

2021-2025 4 198 4 618 

2026-2030 1 959 2 155 
   
 

9 723 10 696 
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5.2. Programme d’actions curatives 
 

En lien avec l’analyse des désordres recensés lors des reconnaissances terrain, un programme 
d’actions curatives a été proposé. 

 

Celui-ci concerne principalement trois types d’opérations : 

 Des inspections caméra sur les tronçons dont les connexions doivent être vérifiées, 

 Des hydrocurages sur les secteurs présentant des dépôts importants, 

 Des découpages de racines sur les secteurs pour lesquels des intrusions racinaires ont été 
observées. 

 

Ces actions ont été priorisées, toutefois étant donné l’étalement dans le temps du programme 
des travaux structurants, la collectivité a souhaité réaliser l’intégralité de ce programme 
d’actions curatives sur 2018 et ce afin d’améliorer les conditions d’écoulement. 

Ce programme d’actions curatives s’élève à 90k€ HT. 

 

La cartographie suivante présente le programme d’actions curatives retenu dans le cadre du 
Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales de Plaisance du Touch. 
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5.3. Programme d’entretien 
 
L’entretien des réseaux et ouvrages pluviaux conditionne fortement leur efficacité ainsi que la pérennité 
de leur bon fonctionnement, c’est pourquoi dans le cadre du présent schéma pluvial, un programme de 
contrôle et d’entretien a été établi.  

OUVRAGES 
CONTROLES 

Actions Fréquence 

Caniveaux / 
fossés béton 

- Vérification visuelle pour évacuation des 
obstruants, curage, … 
 

- Vérification visuelle de l’état des caniveaux 

2 fois/an 

Ou après orage important (>30 mm/heure) 

Regards / grilles 
/ avaloirs + 
réseau enterré 

- Vérification visuelle pour évacuation des 
obstruants et estimation du niveau de dépôt 

- Vérification visuelle de l’état des 
regards/grilles 

Avaloirs/grilles + réseau enterré (1 regard sur 
3 ou 4) de 10 % du réseau : tous les ans ou 
après orage important (>30 mm/heure) 

Fossés 
Vérification visuelle de l’état de la végétation 
et de la présence de flottants /déchets  

2 fois/an 

Ou après orage important (>30 mm/heure) 

Bassins de 
rétention 
 

- Vérification visuelle de l’état de la végétation 
et de la présence de flottants /déchets 

2 fois /an 

Ou après orage important (>30 mm/heure) 

- Contrôle de l’épaisseur des boues 
accumulées dans les ouvrages Tous les 5 ans 

Ouvrages 
hydrauliques 
des bassins  
 

- Vérification visuelle pour évacuation des 
obstruants 

- Contrôle de l’état des maçonneries, cunettes, 
parois siphoïdes, dégrilleurs 

- Contrôle de l’état et du bon fonctionnement 
des dispositifs d’obturation 

2 fois /an 

Ou après orage important (>30 mm/heure) 

 

Ce programme constitue un outil de planification des interventions à destination du personnel 
d’exploitation. Il définit notamment la fréquence des contrôles des ouvrages, fossés et réseaux pluviaux 
ainsi que les opérations d’entretien à réaliser. 

 

La mise en œuvre d’un programme préventif d’entretien des réseaux et ouvrages pluviaux 
assure le bon fonctionnement des infrastructures pluviales et prévient la réalisation d’actions 
plus lourdes et plus coûteuses. 
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5.4. Gestion des urbanisations futures 
 

Afin de pérenniser les actions proposées précédemment, des prescriptions ont été mises en œuvre 
pour les futurs projets d’urbanisation qui se traduisent par : 

 L’élaboration d’un règlement pluvial et d’un zonage pluvial sur l’ensemble de la commune (cf. 
chapitre suivant) ; 

 La définition de prescriptions spécifiques sur les zones d’urbanisations connues (zones AU au 
PLU) qui portent sur : 

o les exutoires à privilégier, 

o les débits de fuite autorisés aux exutoires, 

o les prescriptions complémentaires éventuelles relatives à la gestion des eaux pluviales 
(position des ouvrages, contraintes, …) 

o les ouvrages éventuellement nécessaires à l’extérieur de la zone pour la desservir. 
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6. Zonage d’assainissement des eaux pluviales et 
règlement 

6.1. Destination des eaux pluviales 
Les eaux pluviales peuvent être : 

 Infiltrées dans la parcelle. 

A noter que sur la commune de Plaisance du Touch, les perméabilités sont très faibles, ce qui 
contraint fortement le recours aux techniques d’infiltrations. Précisons par ailleurs que le 
règlement sanitaire départemental interdit le rejet des eaux pluviales dans les puits en contact 
direct avec la nappe (puisards). 

 

 Evacuées dans le réseau public collectant ces eaux, lorsqu’il existe.  

Le rejet est de plus soumis à l’autorisation préalable du gestionnaire du réseau pluvial. 

 

 Rejetées dans un fossé, lorsqu’il existe. 

Dans ce cas, le rejet est soumis à l’autorisation du propriétaire ou gestionnaire du fossé. 

 

 Rejetées dans les eaux superficielles, dans le respect des procédures d’autorisation et de 
déclaration prévues par la Loi sur l’Eau. 

 

6.2. Justification technique des règles de gestion des eaux 
pluviales 

La maîtrise des eaux pluviales vise deux objectifs : 

 La gestion quantitative par le principe de non-aggravation, c’est-à-dire que le rejet d’un projet 
ne doit pas engendrer d’augmentation de débit par rapport à un état naturel des emprises 
aménagées, 

 La gestion qualitative : les eaux pluviales en ruisselant sur les surfaces imperméabilisées, 
vont lessiver les éventuels polluants qui se seront accumulés. Les sources de pollution des 
eaux seront donc liées : 

o aux retombées atmosphériques ; 

o aux automobiles : hydrocarbures, huiles, gaz d’échappement, usure des 
pneumatiques… ; 

o aux infrastructures : usure des chaussées… ; 

o aux déchets divers : papiers, plastiques, mégots, matériaux divers. 
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6.2.1. Volet quantitatif 
Le développement de l’urbanisation envisagé par la commune sera essentiellement localisé sur : 

 Des zones AU (qui seront vraisemblablement soumises à la loi sur l’eau)  

 Des dents creuses et autres projets ponctuels disséminés sur la commune 

 

Les prescriptions de la Police de l’Eau de la Haute Garonne en matière de gestion des eaux pluviales 
sont les suivantes : 

 Débit de fuite de 5 l/s/ha  

 Dimensionnement des réseaux et ouvrages pour une période de retour de 20 ans  

En ce qui concerne, la période de retour de référence pour le dimensionnement des ouvrages, 
rappelons que la norme NF EN 752 conseille à titre indicatif une période de retour de 20 ans pour le 
dimensionnement des réseaux et ouvrages pluviaux sur les secteurs résidentiels. 

 

Au regard des enjeux présents sur la commune de Plaisance du Touch, liés notamment aux 
crues du Touch et du Merdagnon, des règles plus strictes ont été retenues dans le cadre du 
présent zonage pluvial. Les règles applicables sur la commune de Plaisance du Touch sont 
les suivantes : 

 Débit de fuite de 3 l/s/ha (avec à minima 3 l/s) 

 Dimensionnement des réseaux et ouvrages pour une période de retour de  

o 30 ans en rive gauche du Touch afin de conserver une cohérence avec les 
aménagements proposés sur le Centre-ville et au vu de la sensibilité du 
Merdagnon, 

o 20 ans en rive droite du Touch qui présente une sensibilité moindre. 

 

D’une manière générale, la gestion des eaux pluviales à la source reste une alternative pertinente car 
elle limite les dimensionnements et la création de collecteurs. Cette gestion à la source, et donc à 
l’échelle de la parcelle, a cependant des limites sur les secteurs où l’infiltration ne peut être envisagée 
car elle implique : 

 Une gestion des eaux via des cuves enterrées coûteuses (voire des noues quand les emprises 
le permettent) 

 Des débits de fuite très faibles eu égard aux impluviums d’une parcelle et donc des dispositifs 
de régulation de très faibles diamètres fortement susceptibles de se colmater. 

 Un entretien très peu souvent réalisé par les particuliers 

 

Au vu du contexte de la commune (sols peu perméables), cette gestion à la parcelle s’avère complexe. 
La collectivité a donc souhaité imposer des règles de gestion des eaux pluviales uniquement pour les 
projets générant une sur-imperméabilisation (par rapport à l’existant) de plus de 500 m². A partir de 
cette superficie imperméabilisée, une gestion par rétention /régulation devient envisageable et 
pertinente avec une taille d’orifice limitant le risque de colmatage (Ø50 mm). 

En cas d’extension / modification de l’existant, si l’extension de surface imperméabilisée est supérieure 
à 50 % de la surface imperméabilisée existante : la prescription s’applique également sur l’existant 
(mise en conformité). 
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Le zonage pluvial s’appliquera donc sur tout projet supérieur à 500 m² imperméabilisés. 

 

6.2.2. Volet qualitatif 
Les études et expérimentations menées montrent que les pollutions chroniques des projets 
d’urbanisation (hors activités polluantes spéciales type station-service) sont largement abattues par des 
techniques de décantation : 

 Environ 60 à 90 % des polluants sont abattus dans les ouvrages de décantation aériens ou 
enterrés, 

 Le volume minimal à mettre en place pour que cette décantation soit efficace est de l’ordre de 
250 m3/ha imperméabilisé avec un temps de séjour permettant une vitesse de chute de l’ordre 
de 1 m/h des particules, 

 D’après le SETRA et les travaux de recherche du GRAIE, la conclusion qui semble s’imposer 
est que les ouvrages « industriels » (de type séparateurs à hydrocarbures, débourbeurs ou 
décanteurs lamellaires) ne sont pas adaptés à la problématique du traitement de la pollution 
chronique des eaux pluviales. Les faibles concentrations en hydrocarbures véhiculés par ces 
eaux et les formes sous lesquelles se trouvent ces polluants ne sont pas compatibles avec un 
traitement par ce type d’ouvrage. Leur usage doit se limiter à des aménagements très 
particuliers qui génèrent des eaux à fortes concentrations en hydrocarbures flottants, tels que 
les stations-services, les aires d’entretien de véhicules, les activités pétrochimiques. 

 

6.3. Règles de gestion des eaux pluviales 
Le présent zonage s’applique à l'ensemble du territoire communal : 

 A toutes les opérations nouvelles générant une sur-imperméabilisation (par rapport à l’existant) 
de plus de 500 m² imperméabilisé. 

 

Pour les permis d’aménager, l’aménageur s’engagera à déclarer les surfaces imperméabilisées 
maximales de l’opération (voiries, toitures, parking, imperméabilisation maximale des différents lots …), 
surfaces qui serviront de référence au dimensionnement des mesures compensatoires éventuelles 
nécessaires. 
 

Le zonage ne s’applique pas : 

 Aux constructions ou aménagements déjà existants antérieurement à l’approbation du présent 
règlement, 

 

Les préconisations pour la mise en œuvre des mesures compensatoires portent sur les points suivants : 

 Débit de fuite de ruissellement à respecter  

 Niveau de protection à assurer jusqu’à une occurrence définie par la Ville 

 Dispositions d’application et de mise en œuvre  

 Mesures globales et/ou techniques alternatives à privilégier 

 Préconisations de travaux 
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Le logigramme des prescriptions définies au règlement pluvial est présenté ci-après : 
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6.4. Dimensionnement des mesures compensatoires 
 

La méthode de dimensionnement préconisée dans l’Instruction Technique de 1977, actualisée par « la 
ville et son assainissement » est la méthode des pluies. 

Cette méthode est basée sur l’analyse statistique des pluies. Elle permet de déterminer un volume 
maximal pour lequel la durée de la pluie est la plus pénalisante entre le volume ruisselé et le volume 
évacué, et ce, selon une période de retour et un débit de fuite donnés. 

Elle tient en outre compte de la pluviométrie locale. Les dimensionnements seront donc basés sur la 
pluviométrie de la station Météo-France de Toulouse Blagnac. 

 

Les paramètres de dimensionnement sont les suivants :  

 Dimensionnement des réseaux pluviaux et ouvrages de gestion des eaux à minima pour 
l’occurrence définie au zonage pluvial, à savoir : 

o 30 ans sur les secteurs situés en rive gauche du Touch  

o 20 ans sur les secteurs situés en rive droite du Touch 

 Débit de fuite minimum de 3 l/s et pour toute opération supérieure à 1 ha de 3 l/s/ha. 
Le débit de fuite sera assuré par un ouvrage de régulation de type orifice ou ajutage dont 
le diamètre ne devra pas être inférieur à 50 mm (en deçà de ce diamètre des problèmes 
de colmatage sont à noter). Pour les ouvrages avec un débit de fuite de 3 l/s, les hauteurs 
utiles de stockages devront donc être inférieures à 50 cm pour permettre la mise en œuvre 
d’ajutage de diamètre 50 mm. A défaut de pouvoir respecter ces hauteurs utiles de 
stockages, l’aménageur devra justifier que le dispositif de régulation mis en œuvre (vortex 
ou autre dispositif de régulation) n’aggrave pas le risque d’obstruction. 

 Volume de stockage minimal de 400 m3/ha imperméabilisé. 

 

6.5. Zonage pluvial 
 

Conformément à l’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales relatif au zonage 
d’assainissement, il est proposé le zonage d'assainissement pluvial suivant (voir la carte de zonage 
EP en page suivante) scindé en deux zones : 

 

 Les secteurs situés en rive gauche du Touch, 

 Les secteurs situés en rive droite du Touch, 

 

dans la mesure où deux règles de gestion des eaux pluviales s’appliquent spécifiquement sur ces zones 
aux enjeux distincts. 
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